
Obligations du locataire :  

1) Le locataire accepte les clauses du présent contrat de location et en a reçu une copie. 

2) Le locataire retournera le véhicule : 

a) ainsi que tous les accessoires (y compris les pneus et les outils de dépannage) dans le 

e tat ue lo s de la p ise du v hi ule, à l’e eptio  de l’usu e o ale due à 
l’utilisatio .  

b) à la date et à l’heu e p vues pa  le p se t o t at, sauf si u  autre contrat est établi 

par la suite.  

c) à l’age e du loueu , sauf s’il e  a t  o ve u aut e e t.  
3) Si le lo atai e e estitue pas le v hi ule à la date et à l’heu e p vus pa  le p se t o t at 

de lo atio , ou ’ave tit pas de so  i te tio  de p olo ge  le contrat de location, le loueur 

ou la police sont autorisés à reprendre possession du véhicule sans préavis et à la charge du 

lo atai e. La p olo gatio  de la lo atio  d pe d de l’a o d du loueu . Si le lo atai e estitue 
le véhicule avec une heure de reta d ou plus ap s l’ h a e du o t at, le loueu  est 
auto is  à fa tu e  jus u’à 24h de lo atio  suppl e tai es e  ve tu du p se t o t at de 
location.  

4) Le v hi ule doit t e a œuv  et o duit ave  p autio . Seules les pe so es i s ites e  
tant que conducteurs au recto du présent contrat sont autorisées à conduire le véhicule. Le 

lo atai e est espo sa le des d gâts ui sulte t de l’utilisatio  du v hi ule et ui e so t 
pas d do ag s pa  la o pag ie d’assu a e du v hi ule,  o p is les d gâts au véhicule 

et/ou aux passagers qui peuvent résulter :  

a) d’u e o duite e  deho s des outes. 
b) d’u e o duite da s des ivi es ou tout aut e ou s d’eau. 
c) d’a tes i te tio els ou d’u e g a de glige e. 
d) d’u e utilisatio  de stup fia ts pa  le o du teur.   

e) d’u e utilisatio  du v hi ule alla t à l’e o t e de la l gislatio  atio ale isla daise 
et/ou des clauses du présent contrat de location. 

5) E  as d’a ide t ou de ollisio , le lo atai e e  ave ti a i diate e t les auto it s 
policières en question ainsi que le loueur. Le locataire ne pourra pas quitter les lieux de 

l’a ide t ava t ue la poli e e soit a iv e su  les lieu .   
6) Le kilométrage (km) parcouru par le véhicule pendant la validité du présent contrat est 

déterminé par la lecture du compteur kilométrique ordinaire dont le véhicule fut équipé chez 

le constructeur automobile. Le locataire avertira le loueur aussi vite que possible si le 

compteur kilométrique ne fonctionne pas ou cesse de fonctionner pendant la période de 

location.  

7) Le loueu  ’est pas espo sa le de la dispa itio  d’o jets ou des d gâts ui leu  so t aus s, 
ue le lo atai e ou u’u e tie s a ga d  ou t a spo t  à l’aide du v hi ule.  

8) Le locataire accepte de verser au loueur sur demande :   

a) u e autio  d’u  o ta t uivale t aux frais de location estimés du véhicule.  

b) tous les f ais suppo t s pa  le loueu  s’il doit lui-même rapatrier le véhicule à son 

age e, sa s te i  o pte de l’ tat du v hi ule, des outes ou de la t o.  
9) Le lo atai e ’est pas auto is  à fai e effe tue  des réparations ou des changements au 

v hi ule et à ses a essoi es ou de ett e le v hi ule e  gage sa s avoi  o te u l’a o d 
préalable du loueur.    

10) Le locataire est responsable de toutes les amendes de stationnement et amendes pour 

infraction au code de la route.  

11) Le lo atai e ’est pas auto is  à utilise  le v hi ule pou  le t a spo t de passage s o t e 
paie e t. Il ’est gale e t pas auto is  à p te  ou à sous-louer le véhicule. 



Obligations du loueur : 

12) Le loueur garantit la mise à disposition du véhi ule à l’heu e o ve ue et à e u’il satisfasse 
aux attentes du locataire.  

13) En cas de panne du véhicule, le loueur fournira un véhicule équivalent au locataire aussi vite 

ue possi le. E  as de pa e i eu e, le loueu  est auto is , ave  l’a o d du lo ataire, à 

faire effectuer des réparations au véhicule.     

14) Le loueur informera le locataire du contenu du présent contrat de location, en particulier les 

o ligatio s au uelles le lo atai e s’e gage e  sig a t ledit o t at.   
15) Le loueur informera le locataire étranger du code de la route islandais, des panneaux de 

signalisation, ainsi que de la règlementation interdisant la conduite en dehors des routes. De 

même, le loueur attirera une attention particulière sur le danger représenté par les animaux 

sur les routes.    

16) Si le loueu  souhaite li ite  l’utilisatio  du v hi ule eu ga d à so  uipe e t et/ou à l’ tat 
des routes, cela devra être réalisé par écrit lors de la signature du présent contrat de 

location.   

17) Le loueu  s’e gage à t e toujou s e  possessio  d’u e assu a e espo sa ilit  valide pou  
ses activités commerciales.       

Assurances : 

18) Les f ais de lo atio  o p e e t les assu a es auto o iles o ligatoi es, ’est-à-dire 

l’assu a e espo sa ilit  et l’assu a e-accidents pour le conducteur et le propriétaire. 

19) L’assu a e espo sa ilit  ivile uivaut au o ta t stipul  pa  la l gislatio  isla daise à 
tout moment.  

20) Le locataire peut souscrire séparément à une assurance tous risques. Cette police 

d’assu a e p ise a le montant déductible pour chaque cas de dégâts dans le présent 

contrat.   

21) Cette assurance tous risques ne couvre pas : 

a) les d gâts i te tio els ou dus à l’i p ude e du o du teu .  
b) les d gâts aus s pa  le o du teu  lo s u’il tait sous l’i flue e de l’al ool, de 

sti ula ts ou d’a esth sia ts, ou aut e e t i apa le de o dui e le v hi ule d’u e 
manière sûre. 

c) les dégâts causés par une course automobile ou un essai sur route. 

d) les d gâts aus s pa  u e gue e, u e volte, des t ou les de l’o d e, des eutes…   
e) les dégâts causés par des animaux.   

f) les trous de brûlures sur les sièges, les moquettes ou les tapis.  

g) les dégâts qui concernent uniquement les roues, les pneus, les suspensions, la 

batterie, le verre (autre que les vitres), la radio, ainsi que la perte due au vol de 

certaines parties du véhicule et les dégâts qui en résultent.  

h) les dégâts causés par une conduite sur chemin irrégulier à la boîte de vitesses, à la 

t a s issio  ai si u’à d’aut es pa ties i te es ou eli es au hâssis du v hi ule, les 

dégâts au châssis en raison du frottement de celui-ci sur un route irrégulière en 

raison de stries laissées par le passage de niveleuses, des pierres incrustées sur la 

surface de la route ou sur les accotements de la route. Il en va de même pour les 

dégâts causés lorsque des pierres sont projetées sur le dessous du véhicule en 

mouvement.   

i) les dégâts causés par une conduite en zone interdite à la circulation de véhicules, 

ainsi que la conduite sur des sentiers, des pistes, des amas de neige, de la glace, des 



ivi es ou uisseau  sa s po t, des plages, des apides, ou d’aut es te ai s 
impraticables. 

j) les dégâts causés par la projection de sable, de graviers, de cendres, de pierre ponce 

ou d’aut es at iau  su  le v hi ule.  
k) Si le véhicule est transporté par voie maritime, aucuns dommages et intérêts ne 

seront versés pour des dégâts causés par les embruns marins.  

l) Dans les autres cas, il sera fait référence aux conditions générales concernant 

l’assu a e tous is ues.   
22) Le locataire peut souscrire séparément à une assurance protection contre les graviers (GP), à 

u e assu a e o t e le vol TP , ou à u e assu a e o t e les d gâts aus s pa  l’eau WP  
aup s de l’e t ep ise de lo atio  de v hi ules ve da t de telles assu a es.    

Dispositions générales : 

23) Le présent contrat de location devra toujours se trouver dans le véhicule pendant la durée de 

la location.  

24) Tout ajout et modification aux termes et aux clauses du présent contrat de location devront 

être réalisés par écrit.  

25) La l gislatio  isla daise s’applique aux contrats conclus sur la base des termes 

susmentionnés. Cela inclut toute demande de dommages et intérêts qui pourrait être faite. 

Cela s’appli ue à la fois à la ase et au al ul des do ages et i t ts. Il e  va de e 
pour les demandes de dommages et intérêts concernant des dégâts dont la responsabilité se 

situe ait e  deho s du ha p d’appli atio  du p se t o t at. Da s le as d’u  litige 
juridique quant au présent contrat, ledit litige sera porté devant la juridiction compétente du 

loueur.   

26) Il est à noter que des différends entre les parties du présent contrat de location peuvent être 

sou is au Co it  d’a it age de l’Asso iatio  isla daise des o so ateu s et de 
l’Asso iatio  isla daise du se teu  du tou is e. 

 


